
le 10n. jour du mois d'Avril, l'an de &r5-
ce, mil fept cent quatre-vingt-onze , & de
notre règne le 1 °7 . Signé LOUIS. Et plus bas,
M. L. F. Du PORT. Et feellées du Sceau de
l'État.

NO US, M E MB R E S du Dire oire de Dé-
partement du C A L VA D O S,

V U la Lor cieffus
ORDONNONS, qu'à la requête du PROCUREUR-GÉ-

NERAL STNDC fera imprimée, lue , publiée & affi-
chée dans toute rêtendue de notre Département, à ce que
perionne n'en ignore , & qu'elle fera tranfcrite tant fur nos
regtares , que tur ceux des DiAtrids & des Municipalités,
pour êrre exécutée fuivant fa forme & teneur.

DONNÉ en Dàre6oire à Caen , ce 12 Mai 1791.
SignJ LA CROIX, Pice-Prient.

RIVIERE. MAHEUST. LOMONT. RENOUARD.
RICHER. VARDON, JOUENNE.

BAYEUX, Procureur-général Syndic.
Par le Diredoire,

IOUG ON-LONGRAIS, Secrétaire-gznéra1.

Certifé conforme à la copie ,vérißcefur l'original.

A CAEN , de fimpr. de G. LE ROY , Imprimeur du Roi
&dua Département. 1791.


